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Dématérialisation des marchés 
publics 

Depuis le 1er octobre 2018, toutes les communes, intercommunalités et autres collectivités doivent 
obligatoirement dématérialiser leurs procédures de marchés publics dès 25 000 € HT. 

En pratique, vous devez mettre en ligne vos avis d’appels publics à concurrence ; mettre à disposition 
tous les documents de la consultation pour téléchargement par les candidats, communiquer par voie 
électronique avec les candidats (questions/réponses, notifications, information des non retenus, etc.) et 
surtout recevoir les offres électroniquement. 

Ainsi, tous les acheteurs doivent être équipés d’un profil d’acheteur pour pouvoir dématérialiser leurs 
marchés publics supérieurs à 25 000 € HT. 

AGATE Territoires et la Fédération des Maires de Savoie ont mis en place une plateforme de 
dématérialisation mutualisée (via marches-securises.fr). 

Les conditions tarifaires Adhérents 
Engagement sur 3 ans 

Contacts :  Anne COUDRAY et Morgane JACQUIER 
  

 Mail : marchespublics@agate-territoires.fr / Tel :04 79 68 53 00 

 Accès illimité à la plateforme (Saisie des marchés par la collectivité) 
 

 Pour les communes : 

De – de 250 hab. DGF :  ..................   50 € HT /an 

Entre 251 et 999 hab. DGF :  ............ 100 € HT /an 

Entre 1 000 et 2 999 hab. DGF :  ...... 200 € HT /an 

Entre 3 000 et 9 999 hab. DGF :  ...... 300 € HT /an 

De 10 000 hab. DGF et plus :  ........... 600 € HT /an 

  
 
 Pour les Communautés de Communes et Communautés d’Agglomération : 

De – de 25 000 hab. DGF :  .............. 300 € HT /an 

De + de 25 000 hab. DGF :  ............. 600 € HT /an 

  

 Pour les autres EPCI : 

Même grille que pour les communes sur la base de la commune membre la plus peuplée. 

 Saisie de l’avis et mise en ligne des pièces de marché (sans 
sécurisation juridique) par AGATE pour le compte des collectivités :   

 100 € HT / par procédure 
 

 Assistance technique (Assistance à la rédaction des pièces de marché, analyse 
des offres, etc.) : Suivant devis personnalisé 

Prise en main de la  
plateforme 

(création de compte + formation en 
télémaintenance pour 1 utilisateur) 

 

Forfait supplémentaire de 100 € HT 
la 1ère année 
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